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RETOUR SUR LA FÊTE AU VILLAGE 

Le 7 septembre, lors de notre Fête au village, nous avons accueilli certains des 
nouveaux résidents de Martinville!

Malgré l’absence de jeux gonflables (que le Comité des loisirs avait bel et bien 
réservés), ce sont au moins une cinquantaine d’enfants qui ont profité des activités 
disponibles, que ce soit le Sumo-soccer, les activités offertes par les animatrices du 

camp Kionata (maquillages, bulles géantes, chasse aux trésors), les contes pour 
enfants ou les différents jeux installés par le Comité des loisirs. À part la visite des 
pompiers qui est toujours un succès en soi, le karaoke du DJ Junior Moreau a été 

très populaire auprès d’une bande de jeunes filles en particulier...

Aussi, comme à l’habitude, la cantine a été très occupée à servir notre désormais 
légendaire poutine et autres gâteries. Bref, une superbe journée couronnée par un 

éclatant feu d’artifice (merci Fabien!)

Et, bien évidemment, n’eût été de l’apport de bénévoles EXTRAORDINAIRES cette 
fête n’aurait été possible : un GROS MERCI au Comité des loisirs, en particulier à 

Maygan Auger, Laurier Des Ponts, Lilianne Gendron, Gérald Brady et Annick Paré!
MERCI!!!!

-



BOURSE D’ÉTUDES 2024 

La municipalité et les membres du conseil tiennent à féliciter Olivier Lamontagne et 
Ann-Frédéric  Quirion  pour  l’obtention  de  leur  diplôme  d’études  secondaires.  La 
municipalité de Martinville leur a remis un chèque au montant 100 $ comme bourse 
d’études! 

De plus, les finissants ont reçu une bourse de 50 $ de la Caisse Desjardins Verts-
Sommets de l’Estrie.

Nous vous félicitions et nous vous encourageons à continuer et à aller au bout de 
vos rêves!!

************************************************************************************

ASPHALTE SUR LE CHEMIN BULWER 

Veuillez prendre note que la circulation se fera en alternance 
sur le chemin Bulwer et sur le chemin De Sawyerville dans la 
semaine du 7 octobre (si la température le permet) à partir de 
la  portion  déjà  asphaltée  sur  300  mètres.  La  municipalité 
procédera au rechargement de gravier et au pavage d’asphalte 
sur ces chemins. Ces travaux sont financée par le programme 2019-2024 de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec.





HALLOWEEN A  U CENTRE SAINT-MARTIN  

Le comité de loisirs organisera une soirée de projection le vendredi 25 octobre. Cette 
année  un  programme double  sera  diffusé  afin  de  permettre  à  tous  d’avoir  des 
frissons!

Le film familial sera diffusé le vendredi à 19 h et le film pour adolescents et adultes (il 
sera possible pour les plus jeunes de venir, mais avec une autorisation des parents 
–  on  ne  voudrait  pas  être  responsables  des  cauchemars  que  le  film  pourrait 
provoquer )😉

*Une affiche vous sera envoyée par la poste sous peu avec tous les détails.

N’oubliez  pas  de  passer  au  centre  St-Martin  le  31  octobre  pour  recevoir  des 
bonbons!

************************************************************************************

RESTAURATION DE LA CHEMINÉE AU CENTRE SAINT-MARTIN 

Les travaux pour la restauration de la cheminée du CSM (Centre Saint-
Martin), sous la supervision du Zoo de Granby, seront effectués au cours 
des prochaines semaines. Ne soyez donc pas surpris si vous voyez des 
travailleurs s’affairer autour du centre.  La cheminée sera prête pour le 
retour  du  martinet  ramoneur,   notre  oiseau  symbole,  au  printemps 
prochain.

La municipalité remercie les partenaires impliqués dans la réalisation de 
ce projet.



PORTES OUVERTES À LA CASERNE DE POMPIERS 

Tous les citoyens et les citoyennes de la municipalité de Martinville sont invité (es) à 
participer à la journée des portes ouvertes de la Caserne de pompiers. 

La caserne est située au 3, chemin de Cookshire, Compton

Participez en grand nombres!! 

************************************************************************************

LE BRÛLAGE DES FEUILLES MORTES, C’EST NON!
Chaque année, à l’automne, la Société de protection des forêts contre 
le  feu  (SOPFEU)  et  les  pompiers  municipaux  interviennent  sur  une 
vingtaine  d’incendies  en  forêt.  Les  brûlages  de  feuilles  mortes  et 
d’autres résidus sont en grande partie responsables de ces incendies. 

Afin  d’éviter  des  situations  fâcheuses,  la  SOPFEU recommande d’opter  pour  des 
solutions écologiques et sécuritaires comme tondre les feuilles pour les déchiqueter 
et épandre les résidus sur le terrain de façon à ce qu’ils  se dissimulent dans la 
pelouse.

DEMANDE DE PERMIS DE FEU À CIEL OUVERT OU FEUX D’ARTIFICE 
Toutes les demandes de permis de feu à ciel ouvert et d'artifice devront être faites 
au service d'incendie de Compton. Les citoyens peuvent déposer leurs demandes à 

l'adresse ci-dessous ou au numéro de téléphone suivant. 
direction.incendie@compton.ca     819 835-5584 



LES FEUILLES MORTES NE VONT PAS LES FOSSÉS!

Nous vous demandons d’être 
vigilants lors du ramassage des 
feuilles mortes : il ne faut pas que 
les feuilles se retrouvent dans les 
fossés!

Les ponceaux peuvent ainsi être 
obstrués par les feuilles et, en cas 
de pluie, les dommages causés aux 
chemins peuvent être importants.

De plus, il faut s’assurer que les regards d’égouts en 
bordure de chemin soient exempts de feuilles ou de 
débris qui pourrait ralentir ou nuire au bon écoulement 
des eaux. Il va sans dire qu’il est interdit de mettre les 
feuilles mortes dans le chemin…

Nous vous remercions de votre collaboration!

************************************************************************************

VOUS ÊTES RÉSIDENTS DE MARTINVILLE ET VOUS AVEZ EU UN 
NOUVEAU-NÉ EN 2024 

En lien avec la politique de la famille la municipalité de 
Martinville  offre  un  chèque  de  100  $  pour  chaque 
nouveau-né. Pour recevoir ce cadeau, vous devez faire 
parvenir une preuve de naissance de votre nouveau-né 
ainsi  que  vos  coordonnées  au  courriel : 
administration@martinville.ca 

De plus la municipalité offre un remboursement d’un montant représentant 
50% du coût d’achat de couches lavables jusqu’à concurrence de 200 $ 
par enfant, sur présentation de la facture. 

mailto:administration@martinville.ca


ADOPTION DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION ET DE PRISE EN 
CHARGE DU HARCÈLEMENT, DE LA VIOLENCE ET DE L’INCIVILITÉ 

AU TRAVAIL 

La direction générale de la municipalité de Martinville a le mandat de protéger ses 
employés au travail. Une politique a été adoptée à cet égard par les membres du 
conseil  le mois dernier,  sur la prévention et la prise en charge des situations de 
harcèlement, de violence et d’incivilité au travail. 

Cette politique n’a pas pour objectif d’empêcher les citoyens ou les citoyennes de 
s’exprimer mais encadre la façon de le faire,  soit  avec civilité  et  respect.  Soyez 
informés QU’EN AUCUN TEMPS les citoyens et les citoyennes ne peuvent interagir 
avec l’inspecteur en voirie ou l’inspecteur en bâtiment et en environnement, que ce 
soit sur la façon dont les finances de la municipalité sont gérées ou de la façon dont 
les travaux sont accomplis. Leur travail consiste dans le cas de l’inspecteur en voirie 
à exécuter les décisions du conseil de sa municipalité et dans le cas de l’inspecteur 
en bâtiment et en environnement à appliquer les règlements municipaux. 

Vous devez déposer  vos opinions,  questions et/ou préoccupations à  la  direction 
générale pour les suivis des dossiers municipaux.  

La municipalité insiste sur le fait que celle-ci doit offrir à ses employés un milieu de 
travail agréable en évitant qu’ils soient exposés à des comportements qui portent 
atteinte à leur bien-être. 

La municipalité vous demande d’adresser vos questions ou demandes à la direction 
générale par courriel :  administration@martinville.ca ou par téléphone au 819-835-
5390 poste 1. 

************************************************************************************

          RÉUNION DE CONSEIL 

Veuillez prendre notre que la prochaine réunion du conseil est le MARDI 
15 octobre à 19 h 30. 

mailto:administration@martinville.ca
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